
DÉCISION N° M_DEC2502_018

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 19 novembre 2024.

CONSIDÉRANT : 
- qu’il est nécessaire de réaliser des travaux de renforcement d’éléments de charpente bois au complexe tennistique
de Montivilliers – Groupe Montivillon de Tennis (GMT) ;
- Qu’une consultation publique a été organisée le 09 octobre 2024.

DÉCIDE : 

De signer un marché avec la SAS OMONT PERE ET FILS – 3, ZA des Hautes Vallées – 76930 OCTEVILLE SUR MER pour
réaliser les travaux de renforcement d’éléments de charpente bois au GMT de Montivilliers.

Le montant des travaux s’élève à 166 811,74 euros HT, soit 200 174,09 euros TTC et correspond à la tranche ferme du
marché qui comprend les courts suivants :
- court 4
- court 5

D’autoriser le paiement des frais afférents à ce marché.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Opération : 10411 – COMGMT
Sous-fonction et rubriques : 321

Nature et intitulé : 2313

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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